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Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’économie verte et du domaine, en charge des mines et de la recherche,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la loi du pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 réglementant, aux fins de protection en matière de biosécurité, l’introduction, l’importation, l’exportation et le transport interinsulaire des organismes vivants et de leurs produits dérivés ;
Vu la loi du pays n° 2017-25 du 5 octobre 2017 relative au code de l’environnement de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 2001-16 APF du 1er février 2001 relative à la protection des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité ;
Vu la délibération n° 2006-36 APF du 15 juin 2006 modifiée définissant les mesures applicables dans le cadre de la lutte contre les maladies transmissibles des animaux ;
Vu la délibération n° 2010-55 APF du 2 octobre 2010 portant mise en place d’une procédure d’agrément au profit des aquaculteurs de Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 760 CM du 7 juin 2007 relatif à la nomenclature des maladies transmissibles des animaux déclaration obligatoire et des maladies transmissibles des animaux faisant l’objet de mesures de police sanitaire ainsi que les modalités de leur déclaration ;
Vu l’arrêté n° 1469 CM du 3 septembre 2009 modifié relatif aux conditions de détention des carnivores domestiques et des animaux de compagnie ;
Vu l’arrêté n° 2035 CM du 8 novembre 2010 portant application de la délibération n° 2010-55 APF du 2 octobre 2010 portant mise en place d’une procédure d’agrément au profit des aquaculteurs de Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 1519 CM du 5 novembre 2013 relatif à la composition et au fonctionnement du comité consultatif pour la biosécurité ;
Vu l’arrêté n° 169 CM du 17 février 2017 modifié portant création et organisation de la direction de la biosécurité ;
Vu le code sanitaire et le manuel pour les animaux aquatiques de l’organisation mondiale de la santé des animaux (OIE) ;
Considérant l’avis du comité consultatif pour la biosécurité en sa séance du 6 mars 2019 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 décembre 2019,
Arrête :

Article 1er.— En application de l’article LP. 26 de la loi du pays n° 2013-12 APF du 6 mai 2013 susvisée, le présent arrêté fixe les conditions zoosanitaires applicables aux poissons vivants tout en assurant leur protection en application de la délibération n° 2001-16 APF du 1er février 2001 susvisée relative à la protection des animaux domestiques et des animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité.
Art. 2.— Sans préjudice de la réglementation relative à la protection de l’environnement, les espèces de poissons autorisées à l’importation sont listées en annexe du présent arrêté.
Art. 3.— Au sens du présent arrêté, on entend par :
poisson d’aquaculture : tout poisson, à tous ses stades de développement, y compris les œufs, le sperme, les gamètes, qui est élevé dans une ferme aquacole ou qui est extrait du milieu sauvage afin d'être introduit dans une ferme aquacole,
espèce sensible : une espèce d’animal chez laquelle la présence d’une infection a été démontrée par la survenue de cas spontanés ou par une exposition expérimentale à un agent pathogène simulant la voie naturelle d’infection. Chaque chapitre des codes et manuels de l’OIE traitant d’une maladie contient la liste des espèces sensibles connues à jour ;
espèce vectrice : espèce qui n'est pas sensible à une maladie mais qui pourrait propager l’infection en transmettant des agents pathogènes d'une espèce hôte à une autre ;
ferme aquacole : tout local, toute zone clôturée ou toute installation utilisés par toute entreprise publique ou privée assurant, dans un but lucratif ou non, toute activité liée à l'élevage, l'exploitation ou la culture d'animaux d'aquaculture, pour y élever des animaux d'aquaculture en attente de leur mise sur le marché, à l'exception des sites utilisés pour héberger temporairement avant leur abattage, sans les nourrir, des animaux aquatiques ramassés ou capturés pour la consommation humaine ;
installation fermée : installations aquacoles permettant l’hébergement de poissons vivants : 
i) qui ne sont en aucune manière en contact direct avec des eaux naturelles; ou 
ii) qui sont équipées d’un système de traitement des effluents et de tous les déchets de manière à assurer l’inactivation des agents pathogènes responsables des maladies listées dans le code sanitaire aquatique de l’Organisation mondiale de la santé ;
installation fermée détenant des espèces d’ornement : les animaleries, les jardineries, les étangs de jardin, les aquariums à vocation commerciale, les grossistes détenant des animaux aquatiques ornementaux : 
i) qui ne sont en aucune manière en contact direct avec des eaux naturelles ; ou 
ii) qui sont équipées d’un système de traitement des effluents et de tous les déchets de manière à assurer l’inactivation des agents pathogènes responsables des maladies listées dans le code sanitaire aquatique de l’Organisation mondiale de la santé ;
installation ouverte : toute installation détenant des poissons vivants autres que les installations fermées ;
maladie émergente : maladie grave nouvellement détectée, dont la cause peut ou non avoir été établie et qui est susceptible de se propager aussi bien au sein d'une population que d'une population à une autre, à la faveur, par exemple, d'échanges d'animaux aquatiques et/ou de produits issus d'animaux aquatiques. Ce terme désigne également une maladie déjà répertoriée qui est détectée chez une nouvelle espèce hôte non inscrite encore en tant qu'espèce sensible auprès de l’OIE ;
pays, zone ou compartiment indemne d’une maladie des animaux aquatiques : le pays, la zone ou le compartiment qui remplit les conditions requises du chapitre correspondant du code sanitaire pour les animaux aquatiques de l'OIE pour s’auto déclarer indemne de la maladie considérée ;
poisson d’ornement : poisson détenu, élevé ou mis sur le marché à des fins exclusivement décoratives.

poisson vivant : tout poisson vivant d’origine sauvage ou d’aquaculture, gamètes y compris, quel qu’en soit le stade de développement, de la super-classe des Agnathes et des classes des Chondrichtyens et des Ostéichtyens,
quarantaine : désigne l’opération consistant à maintenir un groupe déplantés ou d’animaux en isolement, sans contact direct ou indirect avec d’autres individus, afin de les mettre en observation pendant une période de temps déterminée et, le cas échéant, de les soumettre à des épreuves diagnostiques ou à des traitements, comprenant le traitement approprié des eaux résiduaires.
CHAPITRE I - CONDITIONS D’INTRODUCTION

Art. 4.— Les poissons voyagent conformément aux dispositions décrites au chapitre 7.2. du code sanitaire pour les animaux aquatique de l’OIE.
Art. 5.— Les conteneurs utilisés pour le transport doivent être neufs ou avoir été désinfectés avant usage.
Art. 6.— Les poissons doivent être placés dans des conditions, y compris en ce qui concerne la qualité de l’eau, qui n’ont aucune incidence sur leur statut sanitaire.
CHAPITRE II - CONDITIONS D’IMPORTATION

Section I - Conditions générales

Art. 7.— Peuvent effectuer une demande de permis d’importation de poissons vivants les établissements disposant d’un agrément :
1°)
soit pour la détention d’animaux de compagnie au sens de l’arrêté n° 1469 CM du 3 septembre 2009 modifié susvisé ;

2°)
soit d’aquaculteur au sens de l’arrêté n° 2035 CM du 8 novembre 2010.

Art. 8.— Les poissons d’aquaculture doivent avoir séjourné dans le pays expéditeur depuis leur naissance ou dans un pays dont le statut sanitaire est au moins équivalent. Les poissons d’origine sauvage doivent avoir été capturés et maintenus dans le pays expéditeur ou dans un pays dont le statut sanitaire est au moins équivalent depuis leur capture.
Art. 9.— En application de l’article LP 21 de la loi de pays n° 2013-12 APF du 6 mai 2013 susvisée, la demande de permis d’importation est constituée des informations et documents suivants :
1°)
L’identité de l’importateur,

2°)
Les établissements de destination,

3°)
Le numéro d’agrément de l’établissement de destination,

4°)
Le nombre d’articles commandés,

5°)
Le pays et les établissements de provenance,

6°)
L’engagement écrit de l’importateur de respecter les dispositions relatives à la surveillance après importation.
Section II - Conditions particulières
Art. 10.— Les animaux d’aquaculture d’espèces sensibles visées dans le manuel aquatique et le code sanitaire pour les animaux aquatique de l’Organisation mondiale de la santé animale et destinées à des installations fermées ou ouvertes doivent :
1°)
Provenir d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment soumis à un programme officiel de surveillance des poissons mis en œuvre selon les procédures décrites dans le code sanitaire pour les animaux aquatiques de l’Organisation mondiale de la santé animale ;
2°)
Avoir été élevé, avoir séjourné et provenir d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment indemne des maladies listées dans le code sanitaire aquatique de l’Organisation mondiale de la santé animale ; 4°) Le nombre d’articles commandés ;
3°)
Provenir d’un établissement dans lequel aucune mortalité anormale n’a été observée au cours des six (6) derniers mois précédant l’expédition ;
4°)
Ne pas avoir fait l’objet d’interdictions liées à une hausse inexpliquée de la mortalité ;
5°)
Ne pas avoir été récoltés en urgence du fait de la suspicion, ou de la confirmation de la présence d’une maladie transmissible dans le cadre d’un plan d’éradication de maladie ;
6°)
Ne pas présenter de signe clinique de maladie lors de leur chargement vers la Polynésie française.
Art. 11.— Les animaux d’aquaculture d’espèces vectrices visées dans le manuel aquatique et le code sanitaire pour les animaux aquatique de l’Organisation mondiale de la santé animale doivent :
1°)
Provenir d’un pays, d’une zone, ou d’un compartiment indemne des maladies listées dans le code sanitaire aquatique de l’Organisation mondiale de la santé animale ou n’ayant pas été en contact avec des espèces sensibles dans le pays, la zone ou le compartiment d’origine durant toute la durée de leur vie ;
2°)
Provenir d’un établissement dans lequel aucune mortalité anormale n’a été observée au cours des six (6) derniers mois précédant l’expédition ;
3°)
Ne pas avoir fait l’objet d’interdictions liées à une hausse inexpliquée de la mortalité ;

4°)
Ne pas avoir été récoltés en urgence du fait de la suspicion ou de la confirmation de la présence d’une maladie transmissible dans le cadre d’un plan d’éradication de maladie ;
5°)
Ne pas présenter de signe clinique de maladie lors de leur chargement vers la Polynésie française.

Art. 12.— Les animaux aquatiques sauvages d’espèces sensibles destinées à des installations ouvertes ou fermées, visées dans le manuel aquatique et le code sanitaire pour les animaux aquatique de l’Organisation mondiale de la santé animale doivent :
1°)
Provenir d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment soumis à un programme officiel de surveillance des poissons mis en œuvre selon les procédures décrites dans le code sanitaire pour les animaux aquatiques de l’Organisation mondiale de la santé animale ou avoir fait l’objet d’une quarantaine dans le pays exportateur ;

2°)
Ne pas avoir fait l’objet d’interdictions liées à une hausse inexpliquée de la mortalité ;
3°)
Ne pas présenter de signe clinique de maladie lors de leur chargement vers la Polynésie française.
Art. 13.— Les animaux aquatiques sauvages d’espèces vectrices destinées à des installations ouvertes, visées dans le manuel aquatique et le code sanitaire pour les animaux aquatique de l’Organisation mondiale de la santé animale doivent :
1°)
Provenir d’un pays, d’une zone ou d’un compartiment soumis à un programme officiel de surveillance des poissons mis en œuvre selon les procédures décrites dans le code sanitaire pour les animaux aquatiques de l’Organisation mondiale de la santé animale ;
2°)
Ne pas avoir fait l’objet d’interdictions liées à une hausse inexpliquée de la mortalité ;
3°)
Ne pas présenter de signe clinique de maladie lors de leur chargement vers la Polynésie française.
Art. 14.— Les poissons vivants d’espèces vectrices, d’eau de mer d’origine sauvage, destinés à des installations fermées peuvent être importés s’ils répondent aux conditions de l’article 8 du présent arrêté.
Art. 15.— Les poissons d’ornement ne peuvent être importés que vers des installations fermées au sens du présent arrêté.
Art. 16.— En cas de maladie émergente ou non listée ou citée par l’OIE pouvant atteindre des espèces présentes en Polynésie française, l’Autorité compétente peut, afin de protéger la santé des animaux aquatiques du territoire :
1°)
Prendre des mesures nécessaires de restriction à l’importation à partir du pays d’origine dans lequel la maladie émergente s’est déclarée ;
2°)
Demander une analyse de risque à l’importation selon les prescriptions de l’OIE, réalisée par un organisme reconnu au plan international.
Section III - Contrôle

Art. 17.— Le modèle de certificat sanitaire prévu à l’article LP. 30 de la loi du pays n° 2013-12 APF du 6 mai 2013 susvisée peut être établi en concertation entre l’autorité compétente du pays exportateur et la direction de la biosécurité afin que les poissons vivants certifiés répondent aux exigences du présent arrêté.
CHAPITRE III - SURVEILLANCE SANITAIRE APRES IMPORTATION

Art. 18.— A l’établissement de destination :
1°)
Dès leur arrivée, les animaux importés sont changés d’eau. L’eau ayant servi au transport est désinfectée par tout processus capable de détruire totalement les agents pathogènes, avant son rejet dans une eau publique. L’eau ainsi traitée ne doit pas présenter de résidus toxiques pour la santé humaine et animale et pour l’environnement. Les conditionnements et emballages sont détruits de façon à ne pas entraîner de contamination pour l’environnement ;
2°)
Les poissons importés sont isolés et mis en observation :
a)
Pour les poissons destinés à des installations fermées, pendant une période de huit (8) jours après leur arrivée.
b)
Pour les poissons destinés à des installations ouvertes, pendant une période de quinze (15) jours après leur arrivée.
3°)
L’isolement des poissons doit s’effectuer dans des installations fermées au sens du présent arrêté, indépendantes des autres installations de l’exploitant et équipées d’un pédiluve à sa sortie et d’une station de nettoyage et désinfection des mains. Des installations différentes peuvent toutefois être possibles si elles permettent un isolement efficace des animaux ;
4°)
Toutes mortalité et morbidité anormales durant la période d’isolement et après, durant toute la mise en élevage hors isolement, doivent être signalées sans délai à la direction de la biosécurité et doivent faire l’objet d’enregistrement dans un registre tenu par l’exploitant ;
5°)
Les poissons morts à l’arrivée ou pendant la période d’isolement sont congelés dans des conditionnements étanches puis détruits par un processus d’inactivation des agents pathogènes sous contrôle d’un agent de la direction de la biosécurité, aux frais de l’importateur.
Art. 19.— Les animaux aquatiques importés ne doivent jamais être relâchés dans le milieu naturel. En cas de cession, à titre commercial ou gracieux, le nouveau propriétaire des animaux doit être informé de ces dispositions.
CHAPITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 20.— L’arrêté n° 1791 CM du 5 octobre 2010 portant dérogation particulière à la prohibition d'importation d'animaux vivants et fixant les conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les poissons vivants d'ornement importés destinés à des installations fermées est abrogé.
Art. 21.— L’arrêté n° 1387 CM du 12 décembre 1997 modifié relatif aux conditions sanitaires auxquelles doivent satisfaire les poissons vivants et leurs gamètes importés est abrogé.
Art. 22.— Le Ministre de l'économie verte et du domaine, en charge des mines et de la recherche est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 23 décembre 2019.


Par le Président de la Polynésie française :
Edouard FRITCH.


Le ministre de l’économie verte


et du domaine,


Tearii ALPHA.
ANNEXE 1
(Remplacée, Ar n° 1204 CM du 28/06/2021)
LISTE DES ESPECES DE POISSONS DONT L’IMPORTATION EST AUTORISEE

A - POISSONS D’EAU DOUCE

	Genre
	Espèce
	nom scientifique valide
	Nom commun

	Acanthophalmus
	semicinctus
	Pangio semicincta
	loche coolie   / kuhli loach

	Acanthophalmus
	kuhlii
	Pangio kuhlii 
	loche coolie    / kuhli loach

	Acanthophalmus
	javanicus
	Pangio oblonga
	loche de java   / black Kuhli loach

	Achirus
	lineatus
	Achirus lineatus
	sol américaine     / lined sole

	Aequidens
	pulcher
	Andinoacara pulcher 
	cichlidé ou acara   / blue acara

	Ancisinus 
	temmecri
	Ancistrus temmincki
	                           

	Aphyocharax
	anisitsi
	Aphyocharax anisitsi
	poisson-nageoire   / bloodfin Tetra

	Aphyosemion
	australe
	Aphyosemion australe
	cap Lopez    / Cape lopez

	Aphyosemion
	gardneri
	Fundulopanchax gardneri
	killi cap Lopez  / blue lyretail

	Aphyosemion
	filamentosum
	Fundulopanchax filamentosus
	queue de lyre   / plumed lyretail

	Apistogramma
	borellii
	Apistogramma borellii
	apistogramma     / umbrella cichlid

	Apistogramma
	agassizi
	Apistogramma agassizi
	cichlidé nain  / Agassiz’s dwarf cichlid

	Apistogramma
	cacatuoides
	Apistogramma cactuoides
	cichlidé nain   / cockatoo cichlid

	Apistogramma
	ramiretzi
	Mikrogeophagus ramirezi
	 ramirezi  /ram cichlid

	Apistogramma
	wickleri
	Apistogramma steindachneri
	 

	Aplocheilus
	dayi
	Aplocheilus dayi
	panchas   / Ceylon Killifish

	Apteronotus
	leptorhynchus
	Apteronotus leptorhynchus
	poisson semi électrique / 
weakly electric knifefish

	Astronotus
	ocellatus
	Astronotus ocellatus
	oscar ou cichlidé    / oscar

	Badis
	badis
	Badis badis
	badis    / badis

	Balantiocheilus
	melanopterus
	 Balantiocheilos melanopterus 
	barbeau   / tricolor sharminnow

	Barbichtys
	laevis
	Barbichtys laevis
	                       / sucker barb

	Barbus
	schwanenfeldi
	Barbonymus schwanenfeldii
	barbeau de swanenfeldi   / tinfoilbarb

	Barbus
	nigrofasciatus
	Pethia nigrofasciata
	barbeau rubi snoir   / black ruby barb

	Barbus
	partipentazona
	Puntigrus partipentazona
	barbeau       / barbus

	Barbus
	everetti
	Barbodes everetti
	barbeau clown     / clown barb

	Barbus
	tetrazona
	Puntigrus tetrazona 
	barbeau de sumatra

	Barbus
	conchonius
	Pethia conchonius
	barbeau       / rosy barb

	Barbus
	semifasciolatus
	Barbodes semifasciolatus
	barbeau de shubert    / Chinese barb

	Barbus   
	arulia
	Dawkinsia arulius
	barbeau à trois bandes   / barb

	Barbus
	oligolepsis
	Barbus oligolepsis
	barbeau à carreaux / checkered barb

	Barbus
	titteya
	Puntius titteya
	barbeau  cerise   / cherry barb

	Barbus 
	lineatus
	Striuntius lineatus
	barbeau ligné    / lined barb

	Barbus
	sachsi
	Barbus sachsii
	barbeau doré  / goldfinned barb

	Belontia
	signata
	Belontia signata
	bacropode de Ceylan  / Ceylonese combtail

	Betta
	splendens
	Betta spelndens
	combattant   / Siamese fighting fish

	Boehikea
	fredcochui
	Boehlkea fredcochui
	tétra azur  / Cochu’s blue tetra

	Botia
	macracantha
	Chromobotia macracanthus
	loche clown   / clown loach

	Botia
	striata
	Botia striata
	loche zébrée    / zebra loach

	Botia
	sidthimunki
	Ambastaia sidthimunki 
	loche   naine   / dwarf botia 

	Botia
	lecontei
	Yasuhikotakia lecontei
	loche argentée   / silver loach

	Botia
	modesta
	Yasuhikotakia modesta
	loche bleue  / redtail botia

	Botia
	morleti
	Yasuhikotakia morleti
	faux gobi du nil  / hora’s loach, skunk loach

	Botia
	berdmorei
	Syncrossus berdmorei 
	loche tigre à nageoires rouges  /
 blith’s loach

	Botia
	hymenophysa
	Syncrossus hymenophysa
	loche tigre   / tiger loach

	Brachirus
	microlepsis
	Brachirus macrolepis 
	 

	Brachydanio
	rerio
	
Danio rerio 
	Danio, zébré

	Brachydanio
	frankei
	
	danio léopard   / leopard danio

	Brachydanio
	albolineatus
	Danio albolineatus
	danio perlé arc en ciel   / pearl danio

	Brachygobius 
	xanthozona
	Brachygobius xanthozonus
	gobie abeille   /Blumblebee fish

	Brachygobius
	doriae
	Brachygobius doriae
	gobie dormeur à bandes dorés /
Blumblebee goby

	Brochis
	britskii
	Corydoras britskii
	poisson-chat  de Britski   / Britski’s catfish

	Brochis
	splendeus
	Corydoras splendens
	poisson-chat émeraud     / Emerald fish

	Carinotetraodon 
	lorteti
	Carinotetraodon lorteti
	tétraodon aux yeux rouges / Redeye puffer

	Carnegiella
	strigata
	Carnegiella strigata
	poisson-hachette  / marbled hatchetfish

	Carassius
	auratus
	Carassius auratus
	Poisson rouge

	Chanda
	argus
	Channa argus 
	 

	Chanda
	microplettes
	
Channa micropeltes
	tête de serpent

	Chanda
	ranga
	Parambassis ranga
	perche de verre   / Indian glassy fish

	Chanda
	wolffi
	Parambassis wolffii
	perche de verre de wolffi   / 
Duskyfin glassy perchlet

	Chanda
	burutensis
	Ambassis buruensis
	buru glass perchlet

	Cheirodon
	axelrodi
	Paracheirodon axelrodi
	tetra cardinalis   / cardinal tetra

	Chelmon 
	rostratus
	Chelmon rostratus
	poisson papillon à bande cuivré / 
copperband butterfly

	Cichlasoma
	meeki
	Thorichthys meeki
	meeki   / firemouth cichlid

	Cichlasoma
	festivum
	Eclectochromis ornatus
	cichlidé drapeau  / flag cichlid, festivum

	Cichlasoma
	severum
	Heros severus 
	cichlidé    / banded cichlid

	Cichlasoma
	octofasciatum
	Rocio octofasciata
	cichlidé à huit bandes   / Jack-Dempsey             

	Cichlasoma
	biocellatum
	
	Jack-Dempsey   / Jack-Dempsey    

	Cichlasoma
	citrinellus
	Amphilophus citrinellus
	citrinellum  / Midas cichlid

	Cichlasoma
	synspilum
	Vieja melanura
	tête de feux   / redhead cichlid

	Colisa
	chuna
	Trichogaster chuna
	gourami miel    / honey gourami

	Colisa
	laliosa 
	Trichogaster labiosa
	gourami à grosses lèvres /
 thick lipped gourami

	Colisa
	lalia
	Trichogaster lalius
	gourami

	Colossoma
	brachypomum
	 Piaractus brachypomus 
	pacu   / Pirapitinga

	Copeina
	guttata
	Copeina guttata
	copéina ou characin à points rouges / 
redspotted tetra

	Copeina
	amoldi
	Copella arnoldi 
	characin arroseur    / splash tetra

	Corydora 
	aenus
	Corydoras aenus
	corydoras  bronze   / bronze corydoras

	Corydora
	arcuatus
	Corydoras arcuatus
	corydoras arqué   / skunk corydoras

	Corydora
	julii
	Corydoras julii
	corydoras léopard   /leopard corydoras

	Corydora
	paleatus
	Corydoras paleatus
	corydoras poivré   / peppered corydoras

	Corydora
	melanistius
	Corydoras melanistius
	                / bluespotted corydoras

	Capoeta (ou corydora)
	tetrazona
	 Puntigrus tetrazona 
	barbeau de Sumatra ou tigre

	Capoeta (ou corydora)
	arulia
	 
	barbeau à grande tâches

	Capoeta (ou corydora)
	oligolepsis
	Oliotius oligolepis
	barbeau quadrillé

	Capoeta (ou corydora)
	titteya
	 Puntius titteya 
	barbeau

	Ctenobrycon
	spiralus
	 Ctenobrycon spilurus 
	tétra argenté    / silver tetra

	Cyphophorus
	 
	Xyphophorus / Poecilia /
Poeciliopsis 
	 

	Cyprinus 
	carpio
	Cyprinus carpio
	Carpe, carpe koi

	Danio
	malabricus
	 Devario malabaricus 
	danio malabar    / malabar danio

	Danio
	aequipinnatus
	 Devario aequipinnatus
	danio géant   / giant danio

	Datnioides
	microlepis
	Datnioides microlepis
	perche tigre   / finescale tigerfish

	Dermogenys
	pusillus
	Dermogenys pusilla
	demi-bec    / wreslting half-beak

	Epalzeorhynchus
	kallopterus
	 Epalzeorhynchos kalopterus 
	renard volant     / flying fox

	Etroplus
	maculatus
	Etroplus maculatus
	cromide orange   / orange chromide

	Gasteropelecus
	semicla
	Gasteropelecus sternicla 
	poisson-hachette  / common hatchetfich

	Gastromyzon
	microlepsis
	Gastromyzon megalepis
	 

	Geophagus
	steindacheneri
	Geophagus steindachneri
	cichlidé à bosse rouge /
 redhump ertheater

	Glossolepis
	incisus
	Glossolepis incisus
	arc en ciel rouge saumon/red rainbowfish

	Gnathonemus
	petersi
	Gnathonemus petersii
	poisson éléphant    / elephantnose fish

	Gobius
	vaimos
	 
	gobi    / gobi

	Gymnocorymbus
	temetzi
	Gymnocorymbus ternetzi
	veuve noire   / black tetra

	Gyrinocheilus
	aymonieri
	Gyrinocheilus aymonieri
	gyrino   / siamese algae-eater

	Haplochromis
	moori
	Cyrtocara moorii 
	cichlidé   dauphin  / 
humphead mouthbrooder

	Hasemania
	nana
	Hasemania nana
	tétra  cuivré  / silvertip tetra

	Helostoma
	rudolfi
	 
	gourami embrasseur  / kissing gourami

	Helostoma
	rubolei
	 
	gourami embrasseur  / kissing gourami

	Helostoma
	temmincki
	  Helostoma temminckii 
	gourami embrasseur  / kissing gourami

	Hemmigrammus
	caudovittatus
	Hyphessobrycon anisitsi
	tétra de Buenos Aires-losange / 
Buenos Aires tetra

	Hemmigrammus
	erythrozonus
	Hemmigrammus erythrozonus
	tétra néon rose   / glowlight tetra

	Hemmigrammus
	ocellifer
	Hemmigrammus ocellifer
	feux de position  / head and tailling tetra

	Hemmigrammus
	pulcher
	Hemmigrammus pulcher
	tétra joli / garnet tetra

	Hemmigrammus
	gracilis
	Hemmigrammus gracilis
	faux néon rose                                        

	Hemmigrammus
	bleheri
	Hemmigrammus bleheri
	tétra à bouche rouge   / firehead tetra

	Hyphessobrycon
	callistus
	Hyphessobrycon eques
	tétra  joyaux  / jewel tetra

	Hyphessobrycon
	serpae
	
	tétra serpae     / serpae tetra

	Hyphessobrycon
	robertsi
	Hyphessobrycon bentosi
	tétra rosé - bentosi

	Hyphessobrycon
	flammeus
	Hyphessobrycon flammeus
	tétra     / flame tetra

	Hyphessobrycon
	herbertaxelrodi
	Hyphessobrycon herbertaxelrodi
	tétra-néon   / black neon tetra

	Hyphessobrycon
	pulchripinnis
	Hyphessobrycon pulchripinnis
	tétra citron / lemon tetra

	Hyphessobrycon
	erythrostigma
	Hyphessobrycon erythrostigma
	tétra cœur saignant  / bleeding-heart tetra

	Hyphessobrycon
	innesi
	Paracheirodon innesi
	néon bleu  / neon tetra

	Hypostomus
	plecostomus
	Hypostomus plecostomus
	pléco commun   / suckermouth catfish

	Iriatheria 
	wemei
	 
	 

	Julidochromis
	omatus
	Julidochromis ornatus 
	cichlidé bretteur / golden Julie

	Julidochromis
	marlieri
	Julidochromis marflieri
	cichlidé damier  / 
Marlier’s Julie, Spotted, checkered 

	Julidochromis
	difecksii
	Julidochromis dickfeldi 
	 

	Julidochromis
	transcriptus
	Julidochromis transcriptus
	julido / masked Julie

	Kryptoterus
	bicirrhis
	Kryptoterus bicirrhis
	poisson-silure de verre  / glass catfish

	Labeo
	bicolor
	Epalzeorhynchos bicolor
	labéo bicolore  / redtail sharkminnow

	Labeo
	erythrurus
	Epalzeorhynchos frenatus 
	labéo arc en ciel  / rainbow sharkminnow

	Labeo
	chrysophekadion
	Labeo chrysophekadion
	labéo noir / black sharkminnow

	Labeotropheus
	fullebomi
	Labeotropheus fuelleborni 
	mbuna bleu  / blue mbuna

	Laetacana
	cunciveps
	Laetacana cunciveps
	              / flag acara

	Lamprichthys
	 
	Lamprichthys tanganicanus
	 killi perlé

	Lamprologus
	brichardi
	Neolamprologus brichardi
	princesse du burundie   / cichlid

	Lamprologus
	leleupi
	Neolamprologus leleupi
	lamprologe jaune   / lemon cichlid

	Lamprologus
	caudopunctatus
	Neolamprologus caudopunctatus 
	 

	Lebistes
	reticulatus
	Poecilia reticulata
	guppy  / guppy

	Leiocassis
	siamensis
	Pseudomystus siamensis 
	poisson-chat    / asian blumbee catfish

	Lepisosteus
	osseus
	Lepisosteus osseus
	lépisoté osseux     / longnose gar

	Leporinus
	fasciatus
	Leporinus fasciatus
	leporinus à bande  / banded leporinus

	Luciocephalus
	pulcher
	Luciocephalus pulcher
	tête de brochet   / pikehead

	Mastacembelus
	armatus
	Mastacembelus armatus
	petite anguille   / zig-zag eel

	Megalamphodus
	sweglesi
	Hyphessobrycon sweglesi 
	tétra-fantôme   / red phantom tetra

	Megalamphodus
	megalopterus
	Hyphessobrycon megalopterus
	fantôme   / black phantom tetra

	Melanotaenia
	maylandi
	Melanotaenia maylandi
	poisson arc-en-ciel   / 
Mayland’s rainbowfish

	Melanotaenia
	splendida
	Melanotaenia splendida
	poisson arc-en-ciel / eastern rainbowfish

	Metynnis
	maculatus
	Metynnis maculatus
	chemin herbivore  / spotted metynnis

	Microglophagus
	ramirezi
	Mikrogeophagus ramirezi 
	cichlidé nain  / ram cichlid

	Moenkhausia
	oligolepsis
	Moenkhausia oligolepsis
	yaya moloko   / glass tetra

	Monodactylus
	argenteus
	Monodactylus argenteus
	monodactyle   / silver moony

	Morulius
	chrysophekadion
	Labeo chrysophekadion
	requin noir   / black sharkminnow

	Myleus
	rubripinnis
	Myloplus rubripinnis
	pakousi-piranha   / redhook myleus

	Mystus
	micracanthus
	Mystus nigriceps 
	bagre à deux taches   / twospot catfish

	Mystus
	vittatus
	Mystus vittatus
	poisson chat nain rayé  / 
stipped dwarf catfish

	Mystus
	tengara
	Mystus tengara
	                    tengara catfish

	Nannostomus
	beckfordi
	Nannostomus beckfordi
	poisson-crayon doré  /golden pencilfish

	Nannostomus
	eques
	Nannostomus eques 
	poisson-crayon  / brown pencilfish

	Nematobrycon
	kerri
	Nematobrycon palmeri /
Inpaichthys kerri
	tétra royal  / royal emperor,kerri tetra

	Neolamprologus
	multifasciatus
	Neolamprologus multifasciatus
	multi    / shell dwellers

	Notelthes
	robusta
	Notesthes robusta 
	           / bullrout

	Notopterus
	chitala
	Chitala chitala 
	poisson couteau   / clown knifefish

	Ompok
	sabanus
	Kryptopterus sabanus 
	silure de verre orné 

	Ophicephalus
	striatus
	Channa striata 
	tête de poisson strié  / striped snakehead

	Osphronemus
	goramy
	Osphronemus goramy
	gourami géant  / giant gorami

	Otocinclus
	affinis
	Otocinclus affinis
	               / golden otocinclus

	Otocinclus
	amoldi
	Otocinclus arnoldi
	                                           

	Otocinclus
	vestitus
	Otocinclus vestitus
	                                          

	Pangasius
	sutchi
	Pangasianodon hypophthalmus
	requin siamois   / 
sutchi catfish/ stripped catfish

	Pantodon
	buchholzi
	Pantodon buchholzi
	poisson papillon d’eau douce/ 
freshwater butterflyfish

	Papiliochromis
	ramirezi
	Mikrogeophagus ramirezi
	cichlidé nain      / ram cichlid

	Papiliochromis
	altispinosa
	Mikrogeophagus altispinosus
	cichlidé de bolivie   / bolivian Ram

	Paracheirodon
	innesi
	Paracheirodon innesi
	néon  bleu   / neon tetra

	Paracheirodon
	axelrodi
	Paracheirodon axelrodi
	cardinalis   / cardinal tetra

	Pelmatochromis
	kribensis
	Pelvicachromis kribensis
	cichlidé   / cichlid

	Pelmatochromis
	pulcher
	Pelvicachromis pulcher
	pelmato-cichlidé pourpre   / rainbow krib

	Pelmatochromis
	subcellatus
	Pelvicachromis subocellatus
	 

	Pelvicachromis
	subocellatus
	
	 

	Periophtalmus
	barbarus
	Periophtalmus barbarus
	sauteur de boue    / atlantic mudskipper

	Phenacogrammus
	Interruptus
	Phenacogrammus interruptus
	tétra du congo  / congo tetra

	Pimelodella
	picta
	Pimelodus pictus
	silure ange  / pictus cat

	Plantodon 
	buchozi
	Pantodon buchholzi
	poisson papillon   / freshwater butterfly

	Plecostomus
	 
	Plecostomus / Neoplecostomus
Hypostomus/ Pareiorhina
parotocinclus/ Pogonopoma
Squaliforma / Aphanorotulus
Dekeysera / Hemiancistrus
Ancistrus / Delturus
Isorineloricaria / Kronichthys
Loricaria /Loricariichthys
Pseudancistrus / Pseudorinelepsis
	pléco ou laveur ou suceur   / pleco

	Poecilia
	latipinna
	Poecilia lapipinna
	molly lyre    / sailfin molly

	Poecilia
	velifera
	Poecilia velifera
	molly voile   / yucatan molly/ Sail fin molly

	Poecilia
	sphenops
	Poecilia sphenops
	molly   / short-finned molly

	Poecilia
	réticulata
	Poecilia reticulata
	guppy  / guppy

	Poecilobrycon
	eques
	Nannostomus eques 
	poisson-crayon    / 
pencilfish / brown pensilfish

	Polypterus 
	palmas
	Polypterus  palmas
	Bichir marbré    / shortfin bichir

	Pristella
	riddlei
	Pristella maxillaris 
	chardonneret d’eau   / x-ray tetra

	Pristella
	maxillaris
	
	

	Pseudocanthicus
	leopardus
	Pseudocanthicus leopardus
	léopard-pleco

	Pseudogastromyzon
	myersiherre
	Pseudogastromyzon myersi 
	pseudogastromyzon myersi  / 
sucker-belly loach

	Pseudosphromenus
	capunas
	Pseudosphromenus cupanus
	                / spiketail paradisefish

	Pseudotropheus
	zebra
	Maylandia zebra
	tilapia zebra   / zebra mbuna

	PterophyIlum
	eimeki
	Pterophyllum scalare 
	scalaire  / scalare /freshwater anglefish

	Pterophyllum
	scalare
	
	

	Puntius 
	 gonotus
	Barbonymus gonionotus
	barbeau argenté    /silver barb

	Puntius 
	sophore
	Puntius sophore
	barbeau d’asie   /pool barb

	Puntius
	conchonius
	Pethia conchonius 
	barbeau rosé / rosy barb

	Puntius
	nigrofasciatus
	Pethia nigrofasciata 
	barbeau rubis noir ou nègre / black ruby barb

	Puntius
	tetrazona
	Puntigrus tetrazona 
	barbeau de Sumatra / sumatra barb

	Puntius
	lineatus
	Striuntius lineatus 
	barbeau clown / lined barb

	Puntius
	sachsi
	Puntius sachsii 
	barbeau vert ,demi rayé de Chine / goldfinned barb

	Puntius
	semifasciolatus
	Barbodes semifasciolatus
	barbeau vert demi rayé de Chine / chinese barb

	Rasbora
	dorsiocellata
	Brevibora dorsiocellata 
	rasbora à ocelle  / eyespot rasbora

	Rasbora
	heteromorpha
	Trigonostigma heteromorpha 
	rasbora harlequin   / harlequin rasbora

	Rasbora
	kalochroma
	Rasbora kalochroma
	rasbora clown   / clown rasbora

	Scatophagus
	argus
	Scatophagus argus
	Spotted scat

	Scleropages
	formosus
	Scleropages formosus
	arowana asiatique   / asian bonytongue

	Sphaerichthys
	osphromenoides
	Sphaerichthys osphromenoides
	gourami chocolat   / chocolate gourami

	Steatocranus
	casuarius
	Steatocranus casuarius
	tête de lion  / lionhead cichlid

	Symphisodon
	aequifasciata
	Symphysodon aequifasciatus 
	discus turquoise  / blue discus

	Symphisodon
	discus
	Symphisodon discus
	discus   / red discus

	Synchiropus
	splendidus
	Synchiropus spelndidus
	poisson mandarin  / mandarinfish

	Tanichthys
	albonubes
	Tanichthys albonubes
	néon du pauvre / 
white cloud mountain minnow

	Telmatherina
	ladigesi
	Marosatherina ladigesi
	arc en ciel des célèbes  / 
celebes rainbowfish

	Tenobrycon
	spiralus
	 
	 

	Tetraodon
	fluviatilis
	Dichotomyctere fluviatilis 
	poisson ballon   / green pufferfish

	Thayeria
	obliqua
	Thayeria obliqua
	tétra pingouin oblique  / penguinfish

	Thayeria
	boehlkei
	Thayeria boehlkei
	tétra pingouin  / black penguinfish

	Toxotes
	jaculatrix
	Toxotes jaculatrix
	archer   / banded archefish

	Trichogaster
	leeri
	Trichopodus leerii 
	gourami  perlé   / pearl gourami

	Trichogaster
	cosby
	Trichogaster cosby
	gourami bleu  / blue marble cosby gourami

	Trichogaster
	microlepsis
	Trichopodus microlepis 
	gourami rayon de lune  / moonlight gourami

	Trichogaster
	trichopterus
	Trichopodus trichopterus 
	gourami à 3 tâches / three spot gourami

	Trichogaster
	pectoralis
	Trichopodus pectoralis 
	snakeskin gourami

	Trichopsis
	pumilus
	Trichopsis pumila 
	gourami nain / pigmy gourami

	Trichopsis
	vittatus
	Trichopsis vittata
	gourami  grogneur / croaking gourami

	Tropheus
	duboisi
	Tropheus dubolisi
	tropheus à raie blanche / tropheus duboisi

	Tropheus
	moori
	Tropheus moorii 
	katoto  / blunthead cichlid

	Xenocara
	bufonio
	Ancistrus bufonius 
	xenocara  / xenocara

	Xiphophorus
	helleri
	Xiphophorus hellerii 
	xipho lyre-porte épée / green swordtail

	Xiphophorus
	variatus
	Xiphophorus variatus
	platy varié  / variable platyfish

	Xiphophorus
	maculatus
	Xiphophorus maculatus
	platy / southern platyfish


B - LISTE DES POISSONS D’EAU DE MER
	Genre
	Espèce
	nom scientifique valide
	Nom commun

	Amphiprion
	rostratus
	 
	poisson clown

	Amphiprion
	bifasciatus
	Amphyprion polymnus
	Poisson anémone / saddleback clownfish

	Amphiprion
	polymnus
	
	

	Amphiprion
	xanthurus
	Amphyprion clarkii
	poisson anémone / Yellowtail clownfish

	Amphiprion
	percula
	Amphiprion percula
	poisson clown / orange clownfish

	Amphiprion
	ocellaris
	Amphiprion ocellaris
	poisson anémone / clown anemonefish

	Apolemichtys
	tricolor
	Holacanthus tricolor
	Rock beauty

	Chaetodon
	 
	Chaetodon, Acanthurus
	Poisson papillon

	Forcipiger
	flavissimus
	Forcipiger flavissimus
	 

	Holocanthurus
	ciliaris
	Holacanthus ciliaris
	 

	Holocanthurus
	tricolor
	Holacanthus tricolor
	Rock, beauty

	Lates 
	calcarifer
	Lates calcarifer
	Loup tropical / barramundi

	Paracanthurus
	hepatus
	Paracanthurus hepatus
	Poisson chirurgien/ Palette surgeonfish

	Platax 
	orbicularis
	Platax orbicularis
	Poisson chauve souris

	Platax
	teira
	Platax teira
	 

	Platax
	pinnatus
	Platax pinnatus
	 

	Pomacanthodes
	annularis
	Pomacanthus annularis
	Poisson ange, empereur bagué /
 Bluering angelfish

	Pomacanthodes
	imperator
	Pomacanthus imperator
	Poisson ange, empereur / emperor angelfish

	Pomacanthodes
	semicirculatus
	Pomacanthus semicirculatus
	Poisson ange, poisson roi / 
semicircle angelfish
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